
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dépistage auditif chez les nouveau-nés 
Informations pour les cas 
d’accouchement à la maison 

L’ouïe et la communication sont essentielles au développement  

de votre enfant. Les nourrissons nés à la maison ne sont pas obligés 

d’être soumis à un test de dépistage auditif. Cependant, il est très important 

d’envisager de soumettre votre enfant à un dépistage auditif. 

 
La perte d’audition est un problème commun chez les nourrissons et les nouveau-nés et est difficile à détecter.  

La perte d’audition est un problème invisible et les symptômes peuvent passer inaperçus jusqu’à ce que l’enfant 

soit plus âgé. Les symptômes liés à la perte d’audition peuvent, par exemple, se manifester par un retard de la 

parole et du langage, des problèmes de comportement et/ou par un retard du développement. 

 

Pourquoi est-ce important de soumettre mon enfant à un dépistage auditif ? 
 
La réalisation d’un dépistage auditif peu après la naissance d’un nourrisson est un moyen 

rapide et simple de détecter un risque de perte d’audition. Le dépistage auditif doit être 

réalisé peu de temps après la naissance du nourrisson et il peut être effectué sur un enfant 

endormi ou calme. 

 

Où puis-je effectuer le dépistage auditif de mon enfant ? 
 
Vous trouverez une liste des endroits réalisant des dépistages 

auditifs chez les nouveau-nés dans votre service de santé local. 

Cette liste est désignée « Pediatric Audiology Services Directory 

for Outpatient hearing screening » (répertoire des services 

d’audiologie pédiatrique proposant des dépistages auditifs). 

 
Comment puis-je prendre rendez-vous pour le 

dépistage auditif de mon enfant ? 

Consultez la liste « Pediatric Audiology Services Directory » et accédez  

à la section « Outpatient Screening » (dépistages pour patients externes) 

pour trouver un établissement dans votre région. Après avoir identifié le 

ou les établissements, vous pouvez appeler le numéro indiqué pour 

programmer le dépistage auditif de votre nouveau-né.  
Vous pouvez aussi consulter la liste d’assurances acceptées par chaque  
établissement. 



 
 
 

 

Que faire si mon enfant ne réussit pas le dépistage auditif et nécessite des examens 
supplémentaires ? 
 
Après la réalisation du dépistage auditif sur le nouveau-né, l’audiologiste partagera les résultats avec vous et vous 

donnera des conseils importants concernant le développement de votre nourrisson. Si votre enfant échoue au test de 

dépistage auditif, il doit être soumis à un test supplémentaire appelé test auditif. 
 
Le test auditif doit être réalisé dans les plus brefs délais. Il est conseillé d’effectuer ce test chez les nourrissons âgés de 

moins de 3 mois. Les nourrissons âgés de moins de 6 mois sont capables de dormir pendant le test. Les nourrissons 

âgés de 6 mois ou plus peuvent avoir besoin d’un sédatif spécial pour s’endormir pendant le test. 
 
La plupart du temps, vous pouvez effectuer le test auditif au même endroit où vous avez réalisé le dépistage. Au cas 

où l’établissement ne peut pas réaliser le test auditif, l’audiologiste vous fournira une liste d’établissements présents 

dans le « Pediatric Audiology Services Directory » pouvant l’effectuer ou vous aider à prendre rendez-vous. 
 

Que faire si mon enfant souffre de perte d’audition ? 
 
Si l’audiologiste détecte une perte d’audition chez votre enfant, il peut vous 

orienter vers un otorhinolaryngologiste. Votre enfant sera également 

enregistré auprès du programme d’intervention précoce qui pourra aider 

votre famille à stimuler l’apprentissage et le développement de votre enfant 

à travers des exercices quotidiens. 
 

Qui puis-je appeler pour plus de renseignements ? 
 
Le programme d’audition chez les nourrissons du Ministère de la santé de 

l’Ohio est à votre disposition pour toute question sur le dépistage auditif,  

le test auditif ou tout autre problématique. 
 
Contactez le programme d’audition chez les nourrissons du Ministère de la santé de l’Ohio :  
• Assistance sur le dépistage auditif chez le nourrisson : (614) 387-0135  
 
• Assistance sur le test auditif chez le nourrisson : (614) 728-4676  
 
• Courriel : infanthearingprogram@odh.ohio.gov  
 
• https://www.odh.ohio.gov/odhprograms/cmh/Infant%20Hearing/About%20Infant%20Hearing.aspx  
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